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A2 

Les d   

 

I. Généralités 

 émissaires 
 

 
Curage et faucardement. 
Servitude concernant les constructions, clôtures et plantations. 
Articles 128.6 et 138.1 du code rural. 
Décret n° 61 605 du 13 juin 1961. 
Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E des servitudes relevant du 

agriculture. 
 

II.  

A) Procédure 

 bénéficiaire 
des servitudes, après enquête publique menée comme en matière 

 
en chef du génie rural des eaux et des forêts doit figurer dans le dossi  

Lorsque le coût des travaux excède six millions de francs (article 3 C du décret n° 77.1141 du 12 octobre 
 

2 du décret du 12 octobre 1977 susmentionné (article 17 III dudit décret). 

 
des canaux est autorisé à faire passer sur les terrains des riverains des sections de canaux (art. 128.6 du 

 
du code rural, les engins mécaniques servant 
produits de curage et de 
jardins amenant 
du code rural). 

B) Indemnisation 

- Prévue pour les servitudes de passage et de dépôt (art. 128.6 du code rural). 
 

 préfectoral, le 
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- ppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à 
 

(art. 128.6 du code rural).

C) Publicité 

 

Notification individuelle faite par le demandeur aux propriétaires intéressés avec indication du montant de 
 

Affichage en mair  des 
servitudes. 

Notification au demandeur dudit arrêté préfectoral. 

Notification à chaque propriétaire à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec avis de 
réception, de l  
Au cas où un propriétaire ne pourrait être atteint la notification doit être faite au fermier, locataire, gardien 
de la propriété ou à défaut au maire de la commune. 

III. Effets de la servitude 

A) Prérogatives de la puissance publique 

1) Obligations exercées directement par la puissance publique 

 et aux frais 
du propriétaire, les clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à 

 après mise en demeure par le préfet. 

 déplacement 
et  si cela est nécessaire au 
passage des engins mécaniques. 

2) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure par le préfet, de procéder à la suppression des 
 servitudes. 

B)  

1) Obligations passives 

Obligation pour tout propriétaire riverain des sections de canaux et des émissaires 
définis ci-  
4 mètres à partir de la rive, des engins mécaniques servant  

Obligation pour lesdits propriétaires d  préfectoral, le 
dépôt des produits de curage et de faucardement. 

 
nouvelle construction, toute clôture fixe, toute plantation. 

2) Droits résiduels du propriétaire. 
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époque, du 
 la demande effectuée par 

lettre recommandée, dans le délai de un an, le propriétaire peut

 après 
vation de constructions nouvelles, de clôtures fixes ou de pratiquer des 

plantations. 
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A 3 

IDENTIFICATION DE LA SERVITUDE ACTE INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE DE 
LA SERVITUDE 

Dispositifs  

-  

-
 

    

 Compagnie Générale du Bas-
Rhône 

 

 Service gestionnaire : 

Compagnie générale du Bas-Rhône Languedoc-Roussillon 
1105 avenue Pierre Mendès France 
30001 NIMES CEDEX 


